
Champ d’activité des praticiens de la Science Chrétienne

La Science Chrétienne est un système religieux, moral et métaphysique pratique, fondé par Mary Baker Eddy. Cette

religion basée sur la Bible est pratiquée depuis plus d’un siècle. En tant que mode de vie basé sur la prière, la Science

Chrétienne repose solidement sur les lois spirituelles illustrées dans les enseignements et les œuvres de guérison de

Christ Jésus. L’enseignement fondamental de la Science Chrétienne est que Dieu, Esprit, est tout bien, et que chacun de

nous est Son enfant bien-aimé. Chacun peut se tourner vers Dieu en prière pour résoudre les défis moraux, physiques et

spirituels qu’il rencontre.

Les praticiens de la Science Chrétienne qui publient une annonce dans le Christian Science Journal et le Héraut de la

Science Chrétienne sont des scientistes chrétiens expérimentés, membres de La Première Eglise du Christ, Scientiste, à

Boston, Massachusetts, U.S.A. Leur annonce signifie qu’ils se rendent disponibles au public pour répondre à des

demandes de prière. Au service de Dieu et de leur prochain, leur travail consiste entièrement à soutenir par la prière ceux

qui leur demandent de l’aide, indépendamment de leur lieu de résidence, de leurs antécédents, de leur culture ou de leur

religion. Les praticiens exercent cette activité selon leur conception la plus haute du christianisme et de l’intégrité.

Les praticiens dont le nom figure dans le Journal et le Héraut suivent une formation continue en assistant chaque année à

la réunion de l’association scientiste chrétienne dont ils font partie. D’autre part, ils étudient tous les jours la Leçon

biblique hebdomadaire de la Science Chrétienne indiquée dans le Livret trimestriel de la Science Chrétienne. Ce sont des

travailleurs indépendants qui n’exercent aucune autre profession, et qui sont rémunérés (lorsque la loi le permet) par les

personnes qui font appel à eux, et non par l’Eglise.

La liste ci-dessous, bien que non exhaustive, vise à clarifier ce à quoi l’on peut s’attendre en recourant aux services d’un

praticien de la Science Chrétienne.

Services proposés par les praticiens de la Science Chrétienne :

● Prier de façon spécifique, sur demande, pour la guérison et la résolution de tout problème auquel on peut

être confronté dans sa vie : physique, financier, affectif, etc. Cette prière est basée sur le message de la Bible,

et elle est expliquée dans Science et Santé avec la Clef des Ecritures de Mary Baker Eddy, la fondatrice de la

Science Chrétienne ;

● répondre en faisant preuve d’amour chrétien, avec l’assurance spirituelle de la tendre sollicitude de Dieu, de

Sa toute-présence et de Sa toute-puissance ;

● affirmer sincèrement et systématiquement la perfection spirituelle de chacun ;

● recommander, le cas échéant, l’étude des Ecritures, des écrits de Mary Baker Eddy et des autres écrits de la

Science Chrétienne, pour encourager une meilleure compréhension de la relation de chaque personne à

Dieu ;

● répondre aux questions concernant Dieu, Christ Jésus et la Science Chrétienne, le cas échéant ;

● rendre visite à la personne qui demande une aide par la prière, si cela s’avère possible et opportun.
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Ce qui n’est pas dans les attributions des praticiens de la Science Chrétienne :

● Toute forme de traitement psychologique, y compris les séances de conseil ou thérapeutiques ;

● l’usage de toutes formes de traitements ou de technologies médicales, notamment le diagnostic, le pronostic,

les médicaments (comprimés et remèdes ou produits médicaux, y compris à base de plantes ou de vitamines)

ou la physiothérapie ; mais le praticien peut être amené, pour des questions d’assurance, à fournir des

renseignements sur l’état physique qui lui a été signalé ;

● toute forme de contact physique ou toute mesure thérapeutique, comme l’imposition des mains ou la

manipulation ;

● utiliser des formules en guise de prière ; ou l’hypnotisme, la sorcellerie, ou la force de volonté ;

● donner son avis ou prendre sur soi une quelconque décision relevant de la vie privée de ses patients,

concernant notamment des opérations financières, des organismes de santé ou des soins physiques ;

● donner un avis ou influencer le choix d’un patient concernant le recours à des soins médicaux ;

● revendiquer un pouvoir de guérir personnel (Dieu seul est à la base du pouvoir de guérison).

Ethique des praticiens de la Science Chrétienne :

● Suivre fidèlement les exigences morales et spirituelles d’une pratique loyale, y compris les règles et la

méthode de guérison par la prière présentées dans l’ouvrage de Mary Baker Eddy, Science et Santé avec la

Clef des Ecritures ;

● obéir aux lois du pays ;

● respecter la règle concernant les communications privées, énoncée dans le Manuel de l’Eglise (article VIII,

section 22) – obligation qui n’interdit pas au praticien de la Science Chrétienne de fournir des informations si

la loi le requiert ;

● faire preuve de sagesse et de discernement en acceptant ou non de prier pour la personne qui en fait la

demande, voire de mettre un terme au soutien par la prière, tout en informant la personne de cette décision ;

● demander des honoraires pour l’aide apportée ; réduire ses honoraires conformément au Manuel de l’Eglise

(article VIII, section 22) ;

● aborder la question des honoraires avant de commencer le travail.
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